
RÈGLEMENT DE LA TOMBOLA 

1. Participation au Tirage : 

o Chaque numéro du billet de réservation participe automatiquement au tirage. 

2. Date et Lieu du Tirage : 

o Le tirage aura lieu le samedi 28 mars 2026 à 17h 

o Le tirage sera effectué par CLAUDE POTEVIN président, quelques membres de 

l’organisation, LOUIS CODARD animateur ainsi que quelques camping-caristes 

o Inscrits au loto. 

3. Procédure du Tirage : 

o Le tirage se fera à l’aide d’un logiciel dans lequel seront introduits les numéros des 

participants. 

4. Remise des Lots : 

o Les lots seront remis aux gagnants sur présentation des billets et après contrôle, 

lors des trois pauses du loto du dimanche 29 mars 2026. 

o La liste des gagnants sera affichée à partir de la pause de 12h30 le jour du loto. 

5. Conditions des Lots : 

o Aucun lot n’est remboursable ou échangeable. 

Liste des Lots 

1) Une carte cadeau de 500€ 

2) Une location de camping-car (un week-end) 

3) Une trottinette électrique 

4) Une télé 

5) Un caddie garni 

6) Une carte cadeau de 100€ 

7) Un panier gourmand 

8) Une wonderbox 

9) Un magnum de champagne 

10) Un panier gourmand 

Le comité d’organisation 

                                                                                                                                                  


